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(54) Dispositif de fixation d’un profilé de recouvrement sur un faîte de mur

(57) L’invention porte sur un dispositif (4) de fixation
d’un profilé de recouvrement (2) sur un faîte (F) de mur
(M) revêtu d’un complexe d’isolation (CI), qui est consti-
tué de :
- une cale (5) présentant une face d’appui sur ledit com-
plexe d’isolation et un orifice traversant (55), et compor-
tant des moyens de montage du profilé de recouvrement
sur ladite cale ; et
- une vis (6) unique de fixation de la cale sur le faîte de

mur, ladite vis traversant ledit orifice traversant de la cale
et étant conformée pour traverser ledit complexe d’iso-
lation pour une fixation sur le faîte de mur ;

où la cale présente deux bossages (51, 52) faisant saillie
à deux hauteurs distinctes d’une embase (50) et dans
lesquels sont ménagés des orifices filetés.
La présente invention trouve une application dans le do-
maine de l’étanchéité des faîtes de mur.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de fixation d’un profilé de recouvrement sur un faîte de
mur, et plus particulièrement sur un faîte de mur revêtu
d’un complexe d’isolation.
[0002] Elle se rapporte également à un système de
couverture d’un faîte de mur comprenant au moins un
profilé de recouvrement monté sur de tels dispositifs de
fixation, ainsi qu’à l’assemblage d’un tel système de cou-
verture sur un faîte de mur et à un procédé de montage
d’un tel système de couverture.
[0003] Pour recouvrir de façon efficace le faîte d’un
mur, correspondant au sommet, parapet ou bord supé-
rieur du mur, et donc le protéger des intempéries et des
infiltrations, il est connu de fixer sur ce faîte des profilés
de recouvrement, parfois appelés écran de protection,
couvertine, couverture, couronnement ou chaperon, qui
sont généralement constitués de tôles pliées en forme
de « U » et dont les parties latérales sont suffisamment
longues pour dépasser en direction du bas le bord du
mur.
[0004] Pour les murs de grande longueur, et en parti-
culier les murs d’acrotère qui bordent tout le périmètre
d’une toiture ou terrasse, il est d’usage de monter sur le
faîte du mur plusieurs profilés P de recouvrement mis
bout à bout, comme visible en figure 1.
[0005] Il est d’usage de fixer les profilés de recouvre-
ment, ou bien des coulisses de maintien des profilés de
recouvrement, sur des pièces intermédiaires qui sont vis-
sées directement sur le faîte du mur au moyen de plu-
sieurs vis.
[0006] Cependant, l’emploi de ces pièces intermédiai-
res présente de nombreux inconvénients dans le cas où
le faîte de mur est revêtu d’un complexe d’isolation, clas-
siquement réalisé d’une couche d’isolation recouverte
d’une membrane d’étanchéité, pour une isolation ther-
mique du mur par l’extérieur.
[0007] En effet, les opérations de fixation de ces pièces
intermédiaires sur le faîte de mur sont fortement impac-
tées par la présence du complexe d’isolation, car on a
alors l’obligation de traverser le complexe d’isolation, et
en particulier de réaliser des découpes multiples du com-
plexe d’isolation pour pouvoir poser les pièces intermé-
diaires sur le faîte de mur. De telles découpes induisent
des ponts thermiques nuisibles pour l’isolation thermique
du mur, et en outre contribuent à augmenter le temps et
donc les coûts de mise en oeuvre des profilés de recou-
vrement.
[0008] Il est également connu, du document US 2 554
779 A, d’assurer la fixation d’un profilé de recouvrement
sur un faîte de mur en employant un rail en forme de
rampe fixé sur le faîte au moyen d’une vis, le profilé de
recouvrement étant lui-même fixé sur le rail par deux vis.
Cependant, un tel rail présente une surface d’appui par-
ticulièrement étroite, au risque d’endommager un éven-
tuel complexe d’isolation posé sur le faîte de mur sous
la contrainte des vis lors du montage.

[0009] La présente invention a pour but de résoudre
ces inconvénients en proposant un dispositif de fixation
d’un profilé de recouvrement sur un faîte de mur revêtu
d’un complexe d’isolation, qui impacte de manière rédui-
te le complexe d’isolation pour ainsi limiter les ponts ther-
miques, et qui assure une stabilité et une tenue mécani-
que accrue.
[0010] A cet effet, elle propose un dispositif de fixation
d’un profilé de recouvrement sur un faîte de mur revêtu
d’un complexe d’isolation, comprenant :

- une cale présentant une face d’appui sur ledit com-
plexe d’isolation et un orifice traversant, et compor-
tant des moyens de montage du profilé de recouvre-
ment sur ladite cale constitués d’au moins deux ori-
fices filetés débouchant sur une face supérieure de
la cale, à l’opposé de la face d’appui, ladite face su-
périeure présentant deux zones d’appui pour le pro-
filé de recouvrement ou pour une coulisse de main-
tien du profilé ; et

- une vis unique de fixation de la cale sur le faîte de
mur, ladite vis traversant ledit orifice traversant de
la cale et étant conformée pour traverser ledit com-
plexe d’isolation pour une fixation sur le faîte de mur ;

ce dispositif étant remarquable en ce que la cale présente
deux bossages faisant saillie d’une embase plate défi-
nissant ladite face d’appui, avec un premier bossage dé-
finissant une première zone d’appui dans laquelle est
ménagé un premier orifice fileté et un second bossage
définissant une seconde zone d’appui dans laquelle est
ménagé un second orifice fileté, le second bossage pré-
sentant une hauteur supérieure à celle du premier bos-
sage afin d’assurer une pente du profilé de recouvrement
et/ou de la coulisse par rapport à l’horizontale.
[0011] Ainsi, grâce à un tel dispositif de fixation, il n’est
plus nécessaire de réaliser une découpe trop grande du
complexe d’isolation, car seul un perçage est nécessaire
pour le passage de la vis de fixation. La cale forme une
assise stable pour le profilé de recouvrement, en venant
en appui sur le complexe d’isolation et en étant fixée sur
le faîte de mur via la vis traversante, limitant ainsi les
ponts thermiques.
[0012] Le profilé de recouvrement est fixé sur la cale
au moyen de vis coopérant avec ces orifices filetés, soit
directement soit par l’intermédiaire d’une coulisse de
maintien du profilé. La cale permet en outre de créer une
pente, par exemple d’environ 2° par rapport à l’horizon-
tale, entre le complexe d’étanchéité d’une part et le profilé
et/ou la coulisse d’autre part.
[0013] Selon une caractéristique, la face d’appui pré-
sente une superficie comprise entre environ 50 et 350
cm2, de préférence comprise entre environ 100 et 200
cm2.
[0014] De telles superficies sont bien adaptées pour
des complexes d’isolation substantiellement rigides,
comme par exemple des complexes d’isolation compre-
nant une couche d’isolation, en mousse polyuréthane ou
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en polystyrène, recouverte d’une membrane d’étanchéi-
té.
[0015] Selon une autre caractéristique, l’embase pla-
te, de préférence de faible épaisseur, présente une forme
sensiblement circulaire pour assurer une superficie ac-
crue, garantie d’une bonne stabilité.
[0016] En effet, pour un bon équilibre de l’assise for-
mée par la cale, il est avantageux que la face d’appui
soit de forme sensiblement circulaire avec notamment
un diamètre compris entre environ 8 et 22 cm, de préfé-
rence comprise entre environ 11 et 16 cm.
[0017] Pour rigidifier la cale, il est avantageux que la
cale présente des nervures de renfort faisant saillie de
l’embase plate.
[0018] Selon une possibilité de l’invention, l’orifice tra-
versant est ménagé sensiblement au centre de la cale,
pour que la cale réalise une assise bien équilibrée pour
le profilé.
[0019] Selon une autre possibilité de l’invention, la cale
est réalisée d’un seul tenant, notamment en acier.
[0020] L’invention concerne également un système de
couverture d’un faîte de mur revêtu d’un complexe d’iso-
lation, ledit système comprenant au moins un profilé de
recouvrement monté sur les cales d’au moins deux dis-
positifs de fixation conformes à l’invention, lesdits dispo-
sitifs de fixation étant espacés l’un de l’autre le long du
profilé.
[0021] Conformément à une caractéristique avanta-
geuse de l’invention, le système de couverture comprend
en outre une coulisse fixée par vissage sur les cales par
coopération avec les orifices filetés desdites cales, ladite
coulisse maintenant en place le profilé de recouvrement
au moyen d’au moins une pièce de verrouillage montée
à l’intérieur de la coulisse et conformée pour verrouiller
ledit profilé de recouvrement sur ladite coulisse.
[0022] De préférence, la coulisse comporte deux piè-
ces de verrouillage montées à l’intérieur de la coulisse,
à chacune des extrémités de la coulisse, pour venir en
appui sur le profilé et le maintenir ancré sur la coulisse.
[0023] La présente invention concerne aussi un as-
semblage d’un système de couverture sur un faîte de
mur revêtu d’un complexe d’isolation, ledit système de
couverture étant conforme à l’invention, où chaque dis-
positif de fixation est fixé sur le faîte de mur au moyen
de sa vis unique traversant à la fois la cale concernée et
le complexe d’isolation pour se visser dans le faîte de
mur, chaque cale étant en appui sur le complexe d’iso-
lation pour former une assise stable pour le profilé de
recouvrement.
[0024] L’invention se rapporte également à un procédé
de montage d’un système de couverture conforme à l’in-
vention sur un faîte de mur revêtu d’un complexe d’iso-
lation, comprenant les étapes suivantes :

- réalisation d’au moins deux perçages traversant le
complexe d’isolation et perforant le faîte de mur, les-
dits perçages étant espacés l’un de l’autre le long
du faîte de mur ;

- mise en place d’au moins deux cales sur le complexe
d’isolation, les orifices traversant ménagés dans les-
dites cales étant alignés sur lesdits perçages ;

- fixation desdites cales par vissage au moyen de vis
traversant les cales et s’engageant dans lesdits per-
çages pour se visser dans le faîte de mur ; et

- montage du profilé de recouvrement sur lesdites ca-
les, notamment par l’intermédiaire de coulisses
préalablement fixées sur les cales.

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en
oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures an-
nexées dans lesquelles :

- la figure 1, déjà commentée, est une vue schémati-
que en perspective d’un mur d’acrotère recouvert
par un système de couverture ;

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
d’un système de couverture intégrant un dispositif
de fixation conforme à l’invention fixé sur un faîte de
mur, le profilé de recouvrement n’étant pas illustré
sur cette figure pour en faciliter la compréhension ;

- la figure 3 est une vue schématique en coupe trans-
versale du système de couverture de la figure 2, avec
le profilé de recouvrement ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
du dispositif de fixation employé pour le système de
couverture de la figure 2.

[0026] En référence aux figures 2 à 4, l’invention con-
cerne un système de couverture 1 d’un faîte F de mur
M, notamment de mur d’acrotère, où le faîte F de mur M
est revêtu d’un complexe d’isolation CI.
[0027] Le complexe d’isolation CI est composé d’une
couche d’isolation IS recouverte d’une membrane
d’étanchéité ME, pour une isolation thermique du mur
par l’extérieur. La couche d’isolation IS est réalisée dans
un matériau isolant rigide ou semi-rigide, ou du moins
présentant une résistance à la compression de l’ordre
de 1 à 2 kg par cm2. A titre d’exemple non limitatif, le
matériau isolant employé pour la couche d’isolation IS
peut être constitué de mousse de polyuréthane, de po-
lystyrène, ou de tout autre isolant rigide ou semi rigide.
[0028] Le complexe d’isolation CI présente une épais-
seur comprise entre environ 40 et 250 mm, suivant le
choix du matériau isolant et suivant le niveau d’isolation
thermique souhaité.
[0029] Le complexe d’isolation CI peut également re-
couvrir la face interne du mur jusqu’à sensiblement at-
teindre le sol de la toiture ou terrasse bordée par le mur
M. En outre, la face externe du mur M peut être recou-
verte d’une couche d’isolation externe ISEX elle-même
recouverte d’une paroi décorative PDE.
[0030] Le système de couverture 1 comprend au
moins un profilé 2 de recouvrement s’étendant selon une
direction principale longitudinale, conçu et dimensionné
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pour recouvrir de façon étanche le faîte F de mur M, et
également la paroi décorative PDE et le complexe d’iso-
lation CI. Comme visible sur la figure 3, le profilé 2 pré-
sente une section transversale en forme de « U », en
étant par exemple constitué d’une tôle métallique pliée
en forme de « U », avec une paroi principale 20 et deux
ailes 21 latérales.
[0031] Pour le ou chaque profilé 2, le système de cou-
verture 1 comprend plusieurs coulisses 3 de maintien du
profilé 2, espacées l’une de l’autre selon la direction lon-
gitudinale et prévues chacune pour fixation sur le faîte F
de mur M.
[0032] Chaque coulisse 3 comporte une pièce creuse
30, dite coulisse, s’étendant selon une direction trans-
versale perpendiculaire à la direction longitudinale, et
deux pièces de verrouillage 31, en forme de crochet ou
de « L », montées à l’intérieur de la pièce creuse 30 et
saillant des extrémités de la pièce creuse 30. La coulisse
3 comporte également, à l’intérieur de la pièce creuse
30, des moyens élastiques (non illustrés) qui poussent
la ou les pièces de verrouillage 31 vers l’extérieur de la
pièce creuse 30 pour verrouiller le profilé 2 sur la coulisse
3 ; la ou chaque pièce de verrouillage 31 venant en appui
contre une aile 21 du profilé 2 sous l’effet de la poussée
des moyens élastiques, et la paroi principale 20 du profilé
2 venant reposer sur la pièce creuse 30 de la coulisse 3.
[0033] Pour chaque coulisse 3, le système de couver-
ture 1 comprend en outre un dispositif de fixation 4 de la
coulisse 3, et donc du profilé 2, sur le faîte F de mur M.
[0034] Chaque dispositif de fixation 4 est constitué de :

- une cale 5 réalisée d’un seul tenant, notamment en
acier ; et

- une vis 6 unique de fixation de la cale 5 sur le faîte
de mur.

[0035] La cale 5 présente une embase 50 plate pré-
sentant une face inférieure d’appui sur le complexe d’iso-
lation CI. L’embase 50 présente une forme sensiblement
cylindrique avec un diamètre compris entre environ 8 et
22 cm, de préférence comprise entre environ 11 et 16
cm. Ainsi, la face d’appui présente une superficie com-
prise entre environ 50 et 350 cm2, de préférence com-
prise entre environ 100 et 200 cm2.
[0036] La cale 5 présente deux bossages 51 faisant
saillie de la face supérieure de l’embase 50, opposée à
la face inférieure d’appui, avec :

- un premier bossage 51 définissant une première zo-
ne d’appui pour la coulisse 3 et dans lequel est mé-
nagé un premier orifice fileté 53 ; et

- un second bossage 52 définissant une seconde zo-
ne d’appui pour la coulisse 3 et dans lequel est mé-
nagé un second d’orifice fileté 54.

[0037] Ainsi, la pièce creuse 30 de la coulisse 3 est
fixée sur la cale 5 au moyen de deux vis 32 s’engageant
dans ces deux orifices filetés 53, 54. La pièce creuse 30

est plaquée contre les extrémités supérieures des deux
bossages 51, 52 ; ces extrémités supérieures formant
des zones d’appui pour la pièce creuse 30 après vissage
des vis 32.
[0038] Pour donner une pente par rapport à l’horizon-
tale à la coulisse 3, et donc au profilé 2, le second bos-
sage 52 présente une hauteur supérieure à celle du pre-
mier bossage 51, comme visible sur la figure 3 ; la pente
étant par exemple de l’ordre de 2 à 5° par rapport à l’ho-
rizontale.
[0039] La cale 5 présente un orifice traversant 55 mé-
nagé sensiblement au centre de l’embase 50 entre les
deux bossages 51, 52, pour le passage de la vis 6.
[0040] Pour améliorer la rigidité mécanique de la cale
5, celle-ci présente des nervures de renfort 56, 57 faisant
saillie de la face supérieure de l’embase 50, dont une
nervure cylindrique 56 entourant l’orifice traversant 55 et
des nervures radiales 57 réparties sur la périphérie de
la nervure cylindrique 56.
[0041] En situation sur le faîte F de mur M, et comme
illustré sur la figure 3, la vis 6 traverse à la fois la cale 5,
en passant dans l’orifice traversant 55, et le complexe
d’isolation CI, via un perçage préalablement ménagé
dans le complexe d’isolation CI, pour se visser dans le
faîte F de mur M ; la tête de la vis 6 venant en appui
contre la face supérieure de l’embase 50 de la cale 5 et
la face d’appui de la cale 5 venant en appui sur le com-
plexe d’isolation CI. Ainsi, la vis 6 présente une longueur
suffisante pour traverser le complexe d’isolation CI et
pour se visser dans le faîte F de mur M. Ainsi, la vis 6
présente une longueur comprise entre environ 50 et 320
mm, suivant l’épaisseur du complexe d’isolation CI et
suivant la profondeur de vissage dans le faîte F de mur M.
[0042] Ainsi, la cale 5 est en appui sur le complexe
d’isolation CI et fixée sur le faîte F de mur M, pour former
une assise stable pour la coulisse 3 et donc pour le profilé
2 de recouvrement.
[0043] Pour le montage du système de couverture 1,
on peut réaliser les étapes suivantes :

- réalisation de plusieurs perçages traversant le com-
plexe d’isolation CI et perforant le faîte F de mur M,
ces perçages étant espacés les uns des autres le
long du faîte F de mur M ;

- mise en place des cales 5 sur le complexe d’isolation
CI, les orifices traversant 55 ménagés dans ces ca-
les 5 étant alignés sur ces perçages ;

- fixation des cales 5 par vissage au moyen des vis 6
traversant les cales 5 et s’engageant dans ces per-
çages pour se visser dans le faîte F de mur M ; et

- fixation des coulisses 3 sur les cales par vissage des
vis 32 dans les orifices filetés 53, 54 ; et

- verrouillage du profilé 2 de recouvrement sur les cou-
lisses 3.

[0044] Bien entendu l’exemple de mise en oeuvre évo-
qué ci-dessus ne présente aucun caractère limitatif et
d’autres améliorations et détails peuvent être apportés
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au dispositif de fixation selon l’invention, sans pour autant
sortir du cadre de l’invention où d’autres formes de cale
peuvent par exemple être réalisées.

Revendications

1. Dispositif (4) de fixation d’un profilé de recouvrement
(2) sur un faîte (F) de mur (M) revêtu d’un complexe
d’isolation (CI), comprenant :

- une cale (5) présentant une face d’appui sur
ledit complexe d’isolation (CI) et un orifice tra-
versant (55), et comportant des moyens de mon-
tage (53, 54) du profilé de recouvrement (2) sur
ladite cale (5) constitués d’au moins deux orifi-
ces filetés (53, 54) débouchant sur une face su-
périeure de la cale (5), à l’opposé de la face
d’appui, ladite face supérieure présentant deux
zones d’appui (51, 52) pour le profilé de recou-
vrement (2) ou pour une coulisse (3) de maintien
du profilé (2) ; et
- une vis (6) unique de fixation de la cale (5) sur
le faîte (F) de mur (M), ladite vis (6) traversant
ledit orifice traversant (55) de la cale (5) et étant
conformée pour traverser ledit complexe d’iso-
lation (CI) pour une fixation sur le faîte (F) de
mur (M) ;
caractérisé en ce que la cale (5) présente deux
bossages (51, 52) faisant saillie d’une embase
(50) plate définissant ladite face d’appui, avec
un premier bossage (51) définissant une pre-
mière zone d’appui dans laquelle est ménagé
un premier orifice fileté (53) et un second bos-
sage (52) définissant une seconde zone d’appui
dans laquelle est ménagé un second orifice fileté
(54), le second bossage (52) présentant une
hauteur supérieure à celle du premier bossage
(51) afin d’assurer une pente du profilé de re-
couvrement (2) et/ou de la coulisse (3) par rap-
port à l’horizontale.

2. Dispositif (4) de fixation selon la revendication 1,
dans lequel la face d’appui de la cale (5) présente
une superficie comprise entre environ 50 et 350 cm2,
de préférence comprise entre environ 100 et 200
cm2.

3. Dispositif (4) de fixation selon les revendications 1
ou 2, dans lequel l’embase (50) présente une forme
sensiblement cylindrique.

4. Dispositif (4) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la cale (5)
présente des nervures de renfort (56, 57) faisant
saillie de l’embase (50).

5. Dispositif (4) de fixation selon l’une quelconque des

revendications précédentes, dans lequel l’orifice tra-
versant (55) est ménagé sensiblement au centre de
la cale (5).

6. Dispositif (4) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la cale (5)
est réalisée d’un seul tenant, notamment en acier.

7. Système de couverture (1) d’un faîte (F) de mur (M)
revêtu d’un complexe d’isolation (CI), ledit système
comprenant au moins un profilé de recouvrement (2)
monté sur les cales (5) d’au moins deux dispositifs
(4) de fixation conformes à l’une quelconque des re-
vendications précédentes, lesdits dispositifs (4) de
fixation étant espacés l’un de l’autre le long du profilé
(2).

8. Système de couverture (1) selon la revendication 7,
comprenant en outre une coulisse (3) fixée par vis-
sage sur les cales (5) par coopération avec les ori-
fices filetés (53, 54) desdites cales (5), ladite coulisse
(3) maintenant en place le profilé de recouvrement
(2) au moyen d’au moins une pièce de verrouillage
(31) montée à l’intérieur de la coulisse (3) et confor-
mée pour verrouiller ledit profilé de recouvrement (2)
sur ladite coulisse (3).

9. Système de couverture (1) selon la revendication 8,
dans lequel la coulisse (3) comporte deux pièces de
verrouillage (31) montées à l’intérieur de la coulisse
(3), à chacune des extrémités de la coulisse, pour
venir en appui sur le profilé (2) et le maintenir ancré
sur la coulisse (3).

10. Assemblage d’un système de couverture (1) sur un
faîte (F) de mur (M) revêtu d’un complexe d’isolation
(CI), ledit système de couverture (1) étant conforme
à l’une quelconque des revendications 7 à 9, où cha-
que dispositif (4) de fixation est fixé sur le faîte (F)
de mur (M) au moyen de sa vis (6) unique traversant
à la fois la cale (5) concernée et le complexe d’iso-
lation (CI) pour se visser dans le faîte (F) de mur (M),
chaque cale (5) étant en appui sur le complexe d’iso-
lation (CI) pour former une assise stable pour le pro-
filé de recouvrement (2).

11. Procédé de montage d’un système de couverture
(1) conforme à l’une quelconque des revendications
7 à 9 sur un faîte (F) de mur (M) revêtu d’un complexe
d’isolation (CI), comprenant les étapes suivantes :

- réalisation d’au moins deux perçages traver-
sant le complexe d’isolation (CI) et perforant le
faîte (F) de mur (M), lesdits perçages étant es-
pacés l’un de l’autre le long du faîte (F) de mur
(M) ;
- mise en place d’au moins deux cales (5) sur le
complexe d’isolation (CI), les orifices traversant
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(55) ménagés dans lesdites cales (5) étant ali-
gnés sur lesdits perçages ;
- fixation desdites cales (5) par vissage au
moyen de vis (6) traversant les cales (5) et s’en-
gageant dans lesdits perçages pour se visser
dans le faîte (F) de mur (M) ; et
- montage du profilé de recouvrement (2) sur
lesdites cales (5), notamment par l’intermédiaire
de coulisses (3) préalablement fixées sur les ca-
les (5).
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